
Chambre des Beprésentants, 

SEANCE DU t 7 Jun• 192{. 

I 

Budget général des Recettes et des Dépenses pour l'exercice 1921 ( i). 

Al\Œi\DEi\lENTS PRÉSENTES PAR LE GOUVERNËMENT. 
(U• SÉRIE) 

Bruxelles, le 17 juin tl!!. 

A 6$onsieur te Présidetü de la Chambre des Représentants. 

MoNSŒOR LB Pmmmrr' 

J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à un amendement que 
·M. le i\linistre des Travaux publics propose d'apporter au Budget ordinaire 
de son Département pour l'exercice -t 92L (Tableau VIII du projet de· Budget 
général.) 
En suite de cet amendement, le total dudit tableau doit être augmenté de 

t t5,ö00 fran~. 

Agréez, je vous prie; Monsieur le Président, l'assurance de ma hauteconsidé 
ration. 

Le Ministre des Finances, 
THEUNIS. 

(f) Budget, n° 101. 
Rapport général, n° 261. 
Amendements, n°• 29ts, 301,306,309, 310, 3t6, 318,319,320,328,329, 336, 3lfü et 364. 

H . 



[N° 379] ( 2 ) . 

NOTE 

AMENJlEMENT 

TABLEAU VIII. TABEL VIII. 

■11118TÈRE DES Ta\W.t.lJX l ••~•sTEBIE ,·.ti't GPMB&RE 
P11BL1(18. WEBllEN. 

Deu11ê•e 8eet1•11. - Dépen•e• I· Tweede 8eette. - IJltao••erllJke 
e:u,eptl•o11ell~•. aH5a-wen. 

, _AR'f. 26 (nouveau). - Créance ~ héritiers De 1. ,\l'lT. 26 (~ieuw). - Schuldvordering der er(ge 
~riese-Bubbe. . • • • • . . fr. H5,500 & name11 /Je 'lnese-Bubbe . • . . fr. H5,500 » 

L'ordonnance de paiement n° 2·188, de fr. JH,787.60, émise au profit 
de M. De Vriese, Henri, entrepreneur à Am•ers, a été encaissée à Anvers, 
le ·14 mai 1919, par un escroc. 

Les véritables créanciers, les héritiers de l'entrepreneur précité, qui n'avaient 
pas été mis en possession du mandat, ont demandé le paiement de cette créance 
due pour des travaux d'entretien effectués aux routes, et le Comité supérieur de 
Contrôle a décidé qu'il y avait lieu de la leur payer. 


